
		

Actualités 

Félicitations !!! 

Helvetia est arrivée 1ère de la 
section des vaches en 2ème 
lactation pour sa première 
participation à PARIS pour 
l'EARL RENAUD Yohann. 
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Infos pratiques 

Naissance : 
Erratum : 
Capucine Guinchard, le 31 Octobre 2016 
Le CM s’excuse de cet oubli. 
Ema Mihalica, le 1er  janvier 2017 
Augustin Claudet, le 25 janvier 2017 
 

Etat Civil 

Mairie de Chapelle d’huin 
4 rue de la mairie 
Tel : 03 81 89 53 48 

Mail :  mairie@chapelledhuin.fr 

Heures d’ouverture : 
Lundi Mardi 10h00 - 12h00 
Jeudi : 14h00 19h00 
http://chapelledhuin.fr 

Contacts utiles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résultats des élections présidentielles : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rappel des dates des élections législatives : 

Législatives : 11 et 18 juin 2017 

Le mot du Maire 

Nouveaux arrivants : 
Bienvenue aux nouveaux chapelains. 
 
Décès : 
Nous venons d’apprendre la disparition 
de Mr Beurey Jacques décédé en décembre 2016 
  

 Le bulletin municipal de Chapelle d’Huin et du Souillot 

Mai 

2017 

•  Changement des pompes du château d’eau de Chapelle d’huin. Des 
ajustements de pression sont en cours, merci d’être compréhensif. 

•  Une fuite importante d’eau a eu lieu rue de la côte, des travaux sont 
en cours pour remettre en état. 

•  Le renforcement de la dalle de la citerne incendie « Les Roches » est 
en cours de réalisation. 

•  Une parcelle de 5 ares 40 sera mise en vente, chemin du grand bois, 
à Chapelle d’huin, hors lotissement.   

Madame, Monsieur, chers Chapelains. 
		
Vous allez découvrir notre nouveau numéro de l’écho de la Chapelle 
édité entre deux échéances électorales. Je souhaite que notre nouveau 
Président de la République réponde à vos attentes et à vos espérances. 
Néanmoins, les élections législatives approchent. Comme d’habitude je 
pense que vous serez très nombreux à venir glisser votre bulletin dans 
l’urne.  
 
Pour le bien-être de tous et le maintien de la propreté de nos rues, 
Rodolphe a déjà nettoyé l’ensemble du village. Malheureusement, il 
semblerait que ce fait ne convienne pas à tout le monde car le 
nettoyage sitôt effectué, nous retrouvons sur les routes principales des 
potelets de fumiers, de foin, et autres. Il serait fort agréable pour tous, 
que les auteurs se sentent concernés et nettoient après leur passage. Il 
en va de même pour les propriétaires de chiens dont les déjections sur 
les trottoirs nous sont régulièrement signalées.  
Je tiens à rappeler à tous ceux qui souhaitent donner des ordres à 
Rodolphe l’employé communal, qu’ils ne sont pas habilités à le faire. 
Les demandes doivent passer par la commune. Je tiens d’ailleurs à 
remercier Rodolphe pour sa patience et sa compréhension. Il serait bon 
que son travail soit plus respecté.  
 
En espérant que le contenu de ce numéro vous plaise, je vous en 
souhaite une bonne lecture.  
  
Le Maire, Dominique MAMET 

Le point Travaux 

2ème Tour : Participation 80,25 % 

Emmanuel Macron : 56,28 % 

Marine Le Pen : 43,72 % 

Votes blancs : 12,31 % 

Votes nuls : 5 % 

1er Tour : Participation 84,74 % 

François Fillon : 28,84 % 

Marine Le Pen : 28,09 % 

Emmanuel Macron : 19,1 % 

Nicolas Dupont-Aignant 10,11 % 

Jean Luc Melenchon 6,74 % 

Benoit Hamon : 3% 

Jean Lassale : 1,5 % 

Philippe Poutou 1,12 % 

François Asselineau 1,12 % 

Nathalie Arthaud 0,37 % 

Jacques Cheminade : 0% 

Votes blancs : 0,74 % 

Votes nuls : 1,10 % 

Notre BIBLIO’CAB 

Dans l’écho précédent nous nous posions la question du devenir de la cabine 
téléphonique puisque le ministre des finances, en 2015, a demandé à France Télécom de 
toutes les supprimer estimant qu’il y avait suffisamment de réseau mobile. 

Après des démarches auprès de France Télécom, sa propriété sera transférée à titre 
gracieux à la commune. Elle verra son téléphone, que les moins de 10 ans ne peuvent 
pas connaître, retiré, et nous souhaitons l’aménager pour y déposer des livres en libre 
service et libre échange.  

Ceux qui souhaitent participer à cet aménagement (création d’étagères…) peuvent se 
faire connaître auprès de la mairie. Pour celles et ceux qui souhaitent mettre à disposition 
des livres, ils sont les bienvenus. 

     Merci d’avance 



		
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

*	 Budget et quelques chiffres de la Commune  L’école buissonnière 

Rochet’Run 

La deuxième édition de la Rochet'Run fût un succès. 
 
Grâce à une super journée ensoleillée, les 380 participants ont pu s'élancer sur les différents parcours concoctés 
par une équipe de bénévoles motivée et performante. 
Tous les obstacles ont été appréciés notamment le tunnel de mousse et le mur de paille. Tous les participants ont 
été récompensés grâce à l'aide de nos différents sponsors. 
 
Nous remercions tout le monde pour l'aide et la participation, apportées durant cette Rochet'Run et nous vous 
donnons rendez-vous l'année prochaine. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Défibrillateur 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L'Ecole Buissonnière vous donne rendez-vous le samedi 17 juin 2017 pour la 
dixième édition de sa randonnée nocturne. 
Quand en 2008, l'idée d'organiser une randonnée nocturne à Chapelle d'Huin a 
germé, aucun des bénévoles n'aurait imaginé qu'un jour cet événement rassemblerait 
plusieurs centaines de participants.  
Et pourtant, au fil des années, les habitués reviennent fidèlement, accompagnés 
d'autres marcheurs et les bénévoles s'activent, pour offrir à tous une belle soirée 
campagnarde dans la bonne humeur, en parcourant nos sentiers, prairies et forêts. 
Cette année encore, nous vous attendons nombreux. Deux nouveaux parcours vous 
seront proposés : l'un de 9 km, l'autre de 13 km.  
Les bulletins d'inscription seront distribués dans les boites à lettres. Merci à vous tous 
de respecter les délais afin de faciliter l'organisation. 
 

     L'Ecole Buissonnière 

Le défibrillateur a été livré à la mairie. Pour rappel, il a été commandé à 
l’initiative de l’amicale des pompiers de Chapelle d’huin qui l’ont financé à 
hauteur de 1 200  €.  
Il sera installé vers la cabine téléphonique au centre de Chapelle d’huin.  
Des formations ouvertes au public seront organisées et animées par les 
sapeurs pompier de Levier. 
Les dates seront indiquées sur les affichages publics et le site internet de 
la mairie. 

 
 
 
 
 
 
 

Affouage – Petit rappel 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 

 Le cri du Kangourou 

Depuis septembre 2016 et malgré le manque de bénévoles (7 mamans sur une cinquantaine de familles), 
nous avons organisé le marché de Noël qui a remporté un franc succès et notre loto annuel en Janvier. 
Nous avons tenu une buvette au Rallye de Séquanie et avons effectué une vente de chocolats de Pâques. 
 
Notre association a pour but d’aider les maîtresses dans leurs différents projets. Pour cette année scolaire, 
nous avons acquis des équipements de skis pour 500 €, 2 trottinettes, 1 vélo, des ballons et un tapis pour la 
maternelle. Nous avons financé le spectacle de Noël et des cours de théâtre Sarbacane. Nous allons 
prochainement participer aux voyages scolaires. 
 
Nous organisons également des activités extra-scolaires pour les enfants, avec une boom de carnaval et un 
voyage au parc d’attraction de Frais Pertuis le 1er juillet. 
N’hésitez pas à rejoindre notre association, nous avons besoin de vous pour aider l’école et trouver de 
nouvelles idées.  
Merci à tous les parents qui nous ont aidé dans l’organisation des différentes manifestations. 

   
    Les membres de l’association le Cri du Kangourou 
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Fiscalité	communale	

Apport	Communal	Millier	Euro	

€/hab	Chapelle	d'huin	

€/hab	Moyenne	commune	de	
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 * UC = unité de consommation. Dans un ménage, le premier adulte compte pour 1 UC, les autres personnes de 
plus de 14 ans comptent pour 0,5 UC et les enfants de moins de 14 ans comptent pour 0,3 UC  
Sources  : www.salairemoyen.com et www.collectivites-locales.gouv.fr 

Ex : En 2015, les taxes ont rapporté 56 000 € au budget de la commune, représentant 115 € par habitant 
 alors que la moyenne des communes de 200 à 500 habitants est de 278 € par habitant  

§  L’affouage n’est pas un droit pour les habitants. Seul le Conseil Municipal peut 
décider si les coupes affouagères seront vendues ou partagées en nature. 

§  L’affouage est une possibilité mais pas une obligation 
   Article L 145-1 (6ème alinéa) du code forestier. 
§  Faute d’avoir exploité leurs lots ou enlevé les bois dans les délais fixés par le 

conseil municipal , les affouagistes sont déchus des droits qui s’y rapportent. 

     Votre garde forestier 


